
Démarche d’inscription 2023-2024 

Aucune remise de documents d’inscription ne se fera auprès des entraîneurs ou salariés. 
 

 
• NOUVEAU LICENCIÉ : PASSER À UNE DES PERMANENCES OU ENVOYER PAR MAIL les nom et prénom 

du futur licencié, sa date de naissance ainsi que l’adresse mail à laquelle envoyer le lien de pré-inscription à 
faire obligatoirement en ligne. (DÉMARCHE CI DESSOUS)   

• LICENCIÉ DE LA SAISON 2022/2023: VOUS AVEZ REÇU UN LIEN E-LICENCE (DÉMARCHE CI DESSOUS). 
SI CE N’EST PAS LE CAS, ENVOYEZ UN MAIL. 

1 – Dématérialisation de la licence : Comment ça marche ?   
                                                                                                          (démo en ligne) -  https://youtu.be/DLAjRlDBxt4 

Les demandes de licence et de mutation « papier » n’existent plus. Elles sont remplacées par la saisie, par le 
licencié, sur une plateforme internet grâce à un lien internet reçu par mail. 

LA DEMARCHE : 

1 Le club vous envoie un mail contenant un lien FFBB e-licence pour accéder au formulaire de saisie 

2 Vous cliquez sur ce lien, laissez-vous guider, remplissez les formulaires et téléchargez les documents 
demandés. Vous envoyez à ce moment-là votre pré-inscription. (NB : vous pouvez interrompre votre saisie et la 
reprendre ultérieurement) 

Vérifier d’être aller jusqu’au bout de la démarche (valider l’étape 6 !) 

3 Le règlement de la licence se fera en ligne lors de votre pré-inscription (suivre les consignes Hello Asso) ou 
autre moyen de paiement afin de payer au club. 

4 Le club vérifie vos informations saisies, les documents déposés ainsi que leur validité et votre règlement, 
valide votre licence qui sera ensuite vérifiée et validée par le Comité du Cher et la FFBB. 

5 Vous recevez un mail avec votre licence dans un délai de 15 jours après la validation par le club et le 
comité du Cher. (N’oubliez pas de télécharger cette licence !)  

2 – Le certificat médical 

• NOUVEAU LICENCIÉ MAJEUR : BESOIN D’UN CERTIFICAT MÉDICAL qui sera valable 3 ans (LIEN CI 
DESSOUS) notifié « basket en compétition »  même en loisirs ! 

• LICENCIÉ MAJEUR DE LA SAISON 2022/2023 : LA RÈGLE DE VALIDITÉ DE 3 ANS RESTE EN PLACE, 
VOUS POURREZ REMPLIR LE QUESTIONNAIRE DE SANTÉ. Même si cela n’a pas de caractère obligatoire, 
la FFBB recommande une visite médicale avant la prise de licence chaque année.  

• POUR LES LICENCIÉS MINEURS (NOUVEAU OU ANCIEN): REMPLIR LE QUESTIONNAIRE DE SANTÉ 
(CERTIFICAT MÉDICAL PLUS OBLIGATOIRE) 

• LES COACHS D’EQUIPE NON JOUEURS n’ont plus l’obligation de produire un certificat médical 

3 – Documents à télécharger 

Télécharger le Dossier « INSCRIPTIONS SDBB 2023-2024 » 

Télécharger le Certificat médical 2023-2024 

Télécharger le Tableau de surclassement de la FFBB  

Pour tout renseignement envoyez un mail à basket.sdbb@gmail.com 

https://www.saran-basket.com/wp-content/uploads/OFF-Dossier-USM-Saran-Basket-licences-2021-2022.pdf
https://www.saran-basket.com/wp-content/uploads/certificat-medical-et_surclassement.pdf
https://www.saran-basket.com/wp-content/uploads/FFBB-tableau_surclassements_2021-2022.pdf
mailto:basket.sdbb@gmail.com

